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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE SEINE-ET-MARNE 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

Unité territoriale de Seine-et-Marne 

Le préfet de Seine et Marne 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Arrêté préfectoral n° 11 DRIEE 048 Modifiant l'arrêté Préfectoral n° 93 DAE 2 IC du 13 décembre 193 relatif aux installations de traitement de sables de la société SAMIN à Buthiers, lieudit “ Roncevaux ” Pour prendre en Compte le changement de l'équipement " Sécheur- Refroidisseur " 

Vu le code de l'environnement, ses parties législatives et réglementaires, 
Vu le code minier, 

Vu le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 Modifié instituant le Règlement Général des industries Extractives, Vu l'arrêté ministériel du 22 Septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de Carrières et aux 

installations de Premier traitement des matériaux de Carrières, 

Vu l'arrêté n°2011 DRIEE IdF 24 du 8 juin 2011 portant Subdélégation de Signature, 
VU l'arrêté préfectoral n° 70 DAGR 2 IC 281 du 30 juillet 1970, autorisant la S.A SAMIN à exploiter une 
installation de criblage lavage de Produits minéraux naturels,



monsieur Jacques VIALON agissant en qualité de chef d'établissement de la société d'exploitation de 

Sables et Minéraux (SAMIN) sollicite un changement du système "Sécheur - Refroidisseur" sur la 

commune de BUTHIERS, 

- Vu l'avis et les propositions de Monsieur le directeur régional et interdépartemental de l'environnement 

et de l'énergie d'Ile-de-France en date du 19 avril 2011, 

- Vu l'avis motivé de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites dans sa 
formation spécialisée dite “ des carrières ” émis lors de sa réunion du 24 mai 2011, 

-__ Vule projet d'arrêté préfectoral notifié après la Commission départementale de la nature des paysages 

et des sites dans sa formation spécialisée dite “ des carrières ", au pétitionnaire qui n’a pas formulé 

d'observation, 

- Considérant que le remplacement de l'équipement "sécheur - refroidisseur" est nécessaire à l'usine 

pour la poursuite de son activité, 

-__ Considérant que le remplacement de l'équipement "sécheur - refroidisseur" est justifié par l’évolution 

des techniques, 

Considérant que ce changement n'induit aucun impact supplémentaire et ni aucune modification 

notable concernant tant l'usine que la carrière exploitées par la SAMIN sur le site de Buthiers, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRÊTE 

Article 1 : Autorisation 

La Société d'Exploitation de Sables et Minéraux (SAMIN) dont le siège social est 18 avenue Malvesin — 

BP 4 - 92403 COURBEVOIE est autorisée à exploiter sur ie territoire de BUTHIERS des installations de 

traitement de sables dans les conditions de l'arrêté préfectoral n° 93 DAE 21C 220 du 13 décembre 1993. 

La capacité annuelle de traitement de sables est de 550 000 tonnes. 

Ce présent arrêté reprend les prescriptions fixées par l'arrêté de 2010 concernant l'installation de la 

chaudière et intègre les nouvelles prescriptions pour l'installation de l'équipement "sécheur - refroidisseur”. 

L'arrêté préfectoral n° 2010/DCSE/M/013 du 20 août 2010 est donc abrogé par cet arrêté. 

Article 2 : Conditions générales d'autorisation 

2-1 Activités répertoriées suivant la nomenclature des installations classées 

L'article 2-1 de l'arrêté préfectoral n° 93 DAE 21IC 220 est remplacé par :



  
Numéro 
de la 

nomenclature 

Nature de l'activité Critère de classement 
À : autorisation 
D: déclaration 

C : soumis au contrôle 
périodique prévu par 

l'article L.512-11 du code 
de l'environnement 

  

Critères propres à l'exploitation Soumis 

  

2515 -1 Broyage, 
Concassage, criblage, 
lavage mélange de 

pierre 

La puissance installée de 
l'ensemble des machines 

fixes concourant au 
fonctionnement de 
l'installation étant : 

1. supérieure à 200 kW = 
A 

2. supérieure à 40 kW 
mais inférieure ou égale 

à 200 kW = D 

  

La puissance totale installée est 
de 1430 KW 

- Secteur criblage= 145 kW 
- Secteur lavage (forage, 

chaufferie et compresseurs) = 
760 kW 

- Secteur séchage (sécheur - 
refroidisseur, compresseur) = 

340 kW 
- Secteur manutention = 60 Kw 

- Secteur chargement = 125 kW 
  

  
2910 - A 

Lorsque l'installation 
consomme 

exclusivement, seul 
ou en mélange, du 

gaz naturel, des gaz 
de pétrole liquéfiés, 
du fioul domestique, 

du charbon, des 
fiouis lourds ou de la 

biomasse, à 
l'exclusion des 

installations visées 
par d'autres 

rubriques de la 
nomenclature pour 

lesquelles la 
combustion participe 

à la fusion, la cuisson 
OU au traitement, en 
mélange avec les gaz   de combustion, des 
matières entrantes   

si la puissance thermique 
maximale de l'installation 

est 

Supérieure ou égale à 20 
MW = A 

Supérieure à 2 MW, mais 
inférieure à 20 MW = DC 

  
Une chaudière 

Combustible : gaz nature] 
Puissance nominale 

10 850 KW 
(capacité 8 tonnes de vapeur / 
heure, pression utile 12 bars, 

tubes de fumées à 3 parcours, 
température théorique de l'eau 

en entrée 105° C) 

Le Système Sécheur- 
Refroïdisseur 

Combustible : gaz naturel 
Puissance thermique maximale 

est de 3 MW 
(0.6 MW *5 brûleurs )   

DC 

   



En outre les activités exercées relèvent également de la nomenclature des opérations soumises aux procédures 

prévues aux articles L 214-1 et suivant du Code de l'environnement. 

  

  

  

  

    

Soumis à : 

z Critère de classement! A : autorisation 

Numéro de a Nature de l’activité A : autorisation ce Nploiation D : déclaration 

D : déclaration NC : non 
classable 

Sondage, forage, y compris les 
essais de pompage, création de 

puits ou d'ouvrage souterrain non 
1.1.1.0 destinés à un usage domestique 

exécuté en vue de la recherche ou o Un forage 

de la surveillance d'eaux d i n C2OSTASOREIE D 

souterraines ou en vue d'effectuer D (pas de seuil) (pe de 

un prélèvement temporaire ou var K u 

permanent dans les eaux 13/0 411902) 

souterraines y compris dans les 
nappes d'accompagnement des 

cours d'eau 

1.1.2.0 (décret n°2003-868 du 11 le volume total 

septembre 2003) Prélèvements prélevé étant : 

permanents ou temporaires issus 

d'un forage, puits ou ouvrage 1° supérieur ou égal | débit inférieur à 

souterrain dans un système à 200000 m°/an =A | 150 000 m‘/an à D 

aquifère, à l'exclusion de nappe partir du forage 

d'accompagnement de cours 2° supérieur à 10000 ci dessus 

d'eau, par pompage, drainage, m°/an mais inférieur à 

dérivation ou tout autre procédé 200000 m°/an = D 

1° d’une capacité 

totale maximale 

A l'exception des prélèvements | supérieure ou égale à 

faisant l'objet d’une convention 1000 m°/h ou à 5% 

avec l'attributaire du débit affecté du débit du cours 

prévu par l'article L.214-9 du code | d'eau ou, à défaut, du 

de l'environnement, prélèvements débit global 

1.2.1.0 et installations et ouvrage d'alimentation du Prélèvement 

permettant le prélèvement, y canal ou du plan dans l'Essonne 

compris par dérivation, dans un d'eau = À autorisé NC 

cours d'eau, dans sa nappe 2° d'une capacité 5 avril 1965 

d'accompagnement ou dans un totale maximale 

plan d'eau où canal alimenté par | comprise entre 400 et | Débit de 20m°/h 

ce cours d'eau ou cette nappe 1000 m°/heure ou 
entre 2 et 5% du débit 
du cours d'eau où, à 

défaut, du débit 
global d'alimentation 

du canal ou du plan 
d'eau = D         

  

Pour les installations non visées par la nomenciature où soumises à déclaration : les prescriptions du présent 

arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui 

mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
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déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la Conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; - la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs Caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
‘ 

L'exploitant établit des Consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous Ja Surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

2-2 Conformité aux plans et données techniques : 

L'article 2-2 de l'arrêté préfectoral n° 93 DAE 21C 220 est remplacé par : 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de Cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
| 

. 

Particularité liée aux installations de la chaudière et du Système sécheur - refroidisseur 
2-2-1 Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout Stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 
Le bâtiment sera à 60 mètres des limites de propriété et ce bâtiment sera Uniquement réservé au local de la chaudière. 

Concernant l'installation du sécheur : 

- Le bâtiment sera à plus de 10 mètres des limites de propriété et à plus de 10 mètres de la chaudière. - Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments OCCUpés par des tiers, habités ou à un usage de bureaux, à l'exception de locaux techniques. - Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiment. 

2-2-2 Comportement au feu du bâtiment de la chaudière 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe MO (incombustibles),



- Stabilité au feu de degré une heure, 

- couverture incombustible. 

Le bâtiment est construit: murs en parpaing coupe feu 2 heures, charpente métallique galvanisée, 

couverture de tôles bac acier simple peau. 

La porte donnant vers l'extérieur est une porte à rouleaux incombustible. Le sol est étanche en béton avec 
une pente et un caniveau pour pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus 

accidentellement. 
La communication entre le local chaufferie et l'atelier s'effectue par un SAS en parpaings avec une porte 

pare-flamme 42 heure de chaque coté du SAS, ferme porte et barre anti-panique. 

2-2-3 Accessibilité aux installations 

Les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 
commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des 

installations. 

2-2-4 Ventilation des installations 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. La ventilation doit être assurer en 
permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de 

l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils 
de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air 

ou par tout autre moyen équivalent. 

Ilest installé deux grilles de ventilation (une première située en bas, côté brûleur, et une seconde située en 
haut du bâtiment, à l'opposé de la première) et une trappe de désenfumage avec fusible thermique pour le 

bâtiment de la chaudière. 

La ventilation du sécheur est réalisé par des grilles de ventilation au niveau des portes avec des grilles anti- 

volatiles. 

2-2-5 Alimentation en combustible des installations 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques 

en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin 
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les 

couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, pour chaque installation 
doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des 

appareils de combustion. 

Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de 

la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouvertes et fermées. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée 

par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces 

vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne de 
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coupure automatique (détection, transmission du Signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. 
La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible, Par ailleurs, un organe de Coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

2-2-6 Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide où gazeux comportent un dispositif de contrôle de ia flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Les brûleurs de chaque installation sont équipés d'un détecteur de présence de flamme. 

2-2-7 Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement (annuel) et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article de l'alimentation en combustible. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions prévues à l’article installations électriques, Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

2-2-8 La hauteur des cheminées (une Pour la chaudière, une pour le sécheur) 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des polluants. 

Ces installations ne comportent ni turbine, ni moteur. Le bâtiment de l'usine constitue un obstacle. Les hauteurs des cheminées (la chaudière et le sécheur) sont de 27 mètres, soit 5 mètres de plus que Pobstacle selon la législation.



Article 3 : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'AIR 

3-1 Limitation des émissions : 

L'article 3-1 de l'arrêté préfectoral n° 93 DAE 2IC 220 est complété par : 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier de déclaration et aux 
caractéristiques préconisées par le constructeur des appareils de combustion. Le combustible est considéré 
dans l'état physique où il se trouve lors de son introduction dans la chambre de combustion. 

e Concernant la Chaudière : 

Les caractéristiques techniques de la chaudière sont : 

- Capacité 8 tonnes de vapeur / heure 

-__ Pression utile 12 bars 
- Timbre 19 bars 
- Puissance nominale 10 850 KW 
- Tubes de fumées à 3 parcours 
-__ Combustible gaz naturel 
- Température théorique de l'eau en entrée 105°C 

La vitesse d'éjections des gaz de combustion en marche continue maximale sera au moins égale à 5 m/s. 
Les limites de rejet en combustion doivent être respectées : 

- 35 mg/m° d'oxydes de soufre 
- 150 mg/m* d'oxydes d'azote 
- 5 mg/m* de poussières. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de température 

et de pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes 

par mètre cube {mg/m°) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 3% en volume pour les 
combustibles liquides ou gazeux. 

+ Concernant l'installation du Sécheur : 

Les caractéristiques techniques du système sécheur sont : 

-__ Puissance électrique installée = 265 KW 
-__ Puissance thermique = 0.6 MW * 5 brûleurs = 3 MW 
-__ Débit d'alimentation = 50 th 
-__ Humidité du produit entrant = 3.5 % (+/- 0.5 %) 

-__ Humidité du produit en sortie = 0.05 % (max 0.1%) 

La vitesse d'éjections des gaz de combustion en marche continue maximale sera au moins égale à 5 m/s. 
Les limites de rejet en combustion doivent être respectées : 

- 35 mg/m° d'oxydes de soufre 
- 400 mg/m° d'oxydes d'azote 
- 400 mg/m“carbone total 
- 150 mg/m” de poussières 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de température 
et de pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes 

par mètre cube (mg/m*) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 3% en volume pour les 
combustibles liquides ou gazeux pour l'oxyde de soufre. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement 
de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les 

conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du



débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée Peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

L'exploitant fait effectuer au plus tard dans les six mois après chaque installation {la chaudière et le système sécheur refroidisseur) puis au moins tous les trois ans, par un organisme agrée par le ministre de l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme etou l'arrêt des instaliations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion sont portés sur le livret. 

Article 4 : PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX   

4-1 Principes généraux : 

L'article 4-1 de l'arrêté préfectoral n° 93 DAE 2IC 220 est complété par : 

La chaudière est alimentée en eau par un forage (la nappe de l’Oligocène) mis en service le 30 juillet 1992 et un prélèvement dans l'Essonne autorisé le 5 avril 1965 puis par l'eau de ville en secours. L'usine de lavage est alimentée en eau par le forage et le prélèvement dans l'Essone. 

Les installätions de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée, Ces dispositifs doivent être relevés toutes les semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m/. Le résultat de ces mesures doit être enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau où au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif anti-retour. 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une Source de pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage). 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. Tout Ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

Abandon provisoire : En cas d'abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé {extraction de la pompe). La protection de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

Abandon définitif : Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers 
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ou de sables propres jusqu'à plus de 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste 
sera cimenté (de -5 m jusqu'au sol). 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

4-2 Stockages : 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés 
(réservoirs à double paroi avec détection de fuite). L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. Les 
réservoirs fixes aériens ou enterrés sont munis de jauges de niveau. Les réservoirs enterrés sont munis de 
limiteurs de remplissage. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 
litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal, soit à la capacité totale des récipients 
si cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres 
si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique 
et chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation, s'il existe, qui doit être maintenu 
fermé en conditions normales. Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir 
dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. Les capacités de 
rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
Surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances 
où préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 
récupération des eaux météoriques. 

4-2-1 Réservoirs : 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

4-2-2 Règles de gestion des stockages en rétention : 
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Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

4-2-3 Stockage sur les lieux d'emploi : 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des Préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 5 : PRECAUTIONS CONTRE LE BRUIT ET LES VIBRATIONS MECANIQUES 
  

Le texte de l’article 5-1 de l'arrêté préfectoral n° 93 DAE 2IC 220 est remplacé par : 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci, 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et Susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) gênant pour le voisinage est interdit saut Si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au Signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Mesure de bruit : 
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie aux points 2.1, 2.2 et 2.3 de l'arrêté du 20 août 1985. Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une 

plus tard dans les six mois de chaque installation (la nouvelle chaudière et ie système "sécheur - refroidisseur" } puis au moins tous les trois ans. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement se fera en se référant au plan et au tableau qui fixent les points de contrôle et les Valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles (voir 1-3 troisième alinéa de l'instruction technique annexée à l'arrêté du 20 août 1985). 

  Niveaux limites admissibles de bruits en dBA | Emplacement Type de Zone Jour Période intermédiaire Nuit 
  

  Zone rurale non 
Limite de propriété | habitée avec 50 45 40 de l'établissement | faible circulation 

de trafic terrestre 
L'inspection des installations classées peut demander que des contrôles de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont la choix sera soumis à son approbation. Les frais 
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en sont supportés par l'exploitant. ” 

Article 6 : RECAPITULATION DES CONTROLES 

L'article VI de l'arrêté préfectoral n° 93 DAE ZIC 220 est remplacé par : 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs etfets sur l'environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 

transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

6-1 : Limitation des émissions : 

Les contrôles sont effectués dans les six mois pour la nouvelle instailation chaudière et pour le nouveau 

système " sécheur - refroidisseur “ puis au moins tous les trois ans : article 3-1. 

6-2 : Eaux pluviales et eaux de lavage des engins 

Les contrôles sont réalisés au moins une fois par an.(article 4-3 AP de 1993) 

6-3 : Bruit 

Les contrôles sont effectués dans les six mois pour la nouvelle installation chaudière et pour le nouveau 

système " sécheur - refroidisseur " puis au moins tous les trois ans : article 5. 

6-4 : Prévention des risques 

Tous les équipements et installations nécessaires à la prévention, à la détection, à l'alerte des secours et 

à la lutte contre l'incendie ainsi que les installations électriques font l'objet de vérifications régulières et sont 

maintenus en bon état de fonctionnement. Les vérifications au moins une fois par an de ces matériels sont 

inscrites sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

6-5 : Résultats des contrôles 

L'exploitant devra faire effectuer tous es contrôles réglementaires et à chaque fois devra systématiquement 

les transmettre à l'inspecteur des installations classées. Les premiers résultats seront transmis dans les six 

mois et les suivants seront transmis à l'inspecteur des installations classées au plus tard le 1% février de 

l'année n+1. En cas d'anomalie, les résultats seront transmis immédiatement. 

Ces éléments et le bilan sont accompagnés de tout commentaire expliquant les motifs d'éventuels 

dépassements ainsi que les mesures prises ou envisagées pour y remédier. 

Article 7 : ELIMINATION DES DÉCHETS 

L'article Vil de l'arrêté préfectoral n° 93 DAE 2IC 220 est remplacé par : 

7-1 Limitation de la production de déchets : 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation 

de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
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7-2 Séparation des déchets : 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. : 

- Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 
- Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement 
sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables 
ou de l'énergie. 
- Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-7 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches 
et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau 
ou tout autre déchet nan huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises 
à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 
- Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article 
R543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à 
leur élimination. 
- Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 
à R 543-151 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 
- Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 
des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 
doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 
eaux météoriques souillées. 

7-3 Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l'article L 511-1 du code de l'environnement. il s'assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet etfet. 

L'exploitant consigne sur un registre les opérations effectuées relatives à l'élimination des déchets. Ce 
registre mentionnera les renseignements suivants : 

- nature des déchets et origine, 

- caractéristiques des déchets, 
- quantités, 
- entreprise chargée de l'enlèvement et date de l'opération, 
- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finaux. 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre 
définitif) est interdite. 

Article 8 : PREVENTION DES RISQUES 

L'article VIN de l'arrêté préfectoral n° 93 DAE 2IC 220 est remplacé par : 
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8-1 : Règles d’exploitation 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de chaque installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de chaque installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé. 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment au niveau des 

équipements et matériels dont le dysfonctionnement placerait l'installation en situation dangereuse ou 
susceptible de le devenir. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement, 

- la maintenance et la sous-traitance, 
- l'approvisionnement en matériel et en matière, 
- la formation et la définition des tâches du personnel. 

Tous les équipements et installations nécessaires à la prévention, à la détection, à l'alerte des secours et 

à la lutte contre l'incendie ainsi que les installations électriques font l'objet de vérifications régulières et sont 
maintenus en bon état de fonctionnement. Les vérifications au moins une fois par an de ces matériels 
sont inscrites sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les installations doivent être dotées de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur. 

Ceux-ci sont au minimum constitués : 

- des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 
Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de 

combustion avec un maximum exigible de quatre lorsque la puissance de l'installation est inférieure 

à 10 MW et de six dans le cas contraire. Ces moyens peuvent être réduits de moitié en cas d'utilisation 
d'un combustible gazeux seulement. Ils sont accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme 
gaz”. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
produits manipulés ou stockés 
- une réserve d'au moins 0,1 m$ de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour les 
installations n'utilisant qu'un combustible gazeux). 

La défense extérieure contre l'incendie sera assurée également au moyen d’une réserve d'incendie avec 
les deux bassins de décantation d'une capacité supérieure à 500 m°. 

Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau disponible 
par : un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un, implanté à 200 

mètres au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit et une 
pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous 

autres matériels fixes ou mobiles propres au site, des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont 
le déclenchement doit interrompre automatiquement l'alimentation en combustible. 

8-2 : Equipements importants pour la sécurité 

L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspection des installations classées la liste des équipements 

importants pour la sécurité. 
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Les procédures de contrôle, d'essais et de maintenance des équipements importants pour la sécurité ainsi 
que la conduite à tenir dans l'éventualité de leur indisponibilité sont établies par consignes écrites. 

8-3 : Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions découlant des textes applicables en matière d'hygiène et de sécurité des 
travailleurs, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer à proximité des zones d'emploi de produits inflammables ou combustibles, 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre, 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque ou d'engendrer des points chauds dans les zones présentant des risques d'explosion ou d'incendie. Cette interdiction est en outre affichée, - les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité (électricité, obturation des écoulements), 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie ét de secours. 

8-4 : Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation sont obligatoirement écrites et comportent explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, les modes opératoires, la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par l'installation, les instructions de 
Maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de 
sécurité, de façon à vérifier que les installations restent conformes aux dispositions du présent arrêté. 

Les consignes sont portées à la connaissance du personnel. 

8-5 : Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation sécurité de l'ensemble de son personnel. 

Une formation spécifique est assurée pour le personnel affecté à la conduite à la surveillance d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement dégradé, de porter atteinte à la santé et à la sécurité des personnes. 

Ces formations comportent notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits employés, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulations d'application des consignes de sécurité ainsi qu'un 
entraînement régulier au maniement des moyens de protection et d'intervention affectés à 
l'établissement. 

L'exploitant veille à disposer en tout temps de personnel d'intervention. Ce personnel est régulièrement formé et entraîné à l'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté ainsi qu'au 
maniement des moyens d'intervention. Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la 
Connaissance du personnel d'exploitation. Elles sont régulièrement mises à jour. 

8-6 : Installation de combustion 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux 
bâtiments de stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré (REI 120). Toute communication 
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éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs - portes pare - flamme 

de degré une demi-heure (RE 30), munis d'un ferme - porte, soit par une porte coupe-feu de degré (El 120). 

A l'extérieur est installée: 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 

combustible ; 
- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre 

système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Par ailleurs, un dispositif de coupure d'urgence de l'alimentation en gaz, facilement repérable et 

manœuvrable par les services de secours est installé à l'extérieur du bâtiment. 

8-7: Emplacements présentant des risques d'explosion 

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté du 19 

décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les emplacements 

présentant des risques d'explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans 

la partie de l'installation en cause. 

8-8 : Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf 

pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en 

caractères apparents. 

8-9:"Permis de travail" et/ou “permis de feu" 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une 

flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un 

"permis de travail" et éventuellement d’un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne 

particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu” et la consigne particulière doivent être établis et 

visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 

par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne 

particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise 

extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée 

par l'exploitant ou son représentant. 

8-10 : Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu, 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet, 
- les conditions de délivrance des "permis de travail" et des “permis de feu”! 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
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- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc.” 

Article 9 : Remise en état des voiries 

La contribution de l'exploitant à la remise en état de voiries départementales et communales est fixée par 

les textes légisiatifs et réglementaires en vigueur relatifs à la voirie des collectivités locales, notamment : 

- l'article L141-9 du Code de la Voirie Routière en ce qui concerne les voies communales, 

- l'article L131-8 du Code de la Voirie Routière en ce qui concerne les routes départementales, 

- l'article L161-8 du Code Rural et de la Pêche Maritime en ce qui concerne les chemins ruraux. 

Article 10 : 

La présente autorisation est accordée sans préjudice de l'observation de toutes les législations et 

réglementations applicables et notamment celles relatives à l'exploitation des carrières, aux installations 

classées pour la protection de l'environnement, à la voirie des collectivités locales, à la lutte contre la 

pollution et aux découvertes archéologiques fortuites. 

Article 11 : 

Faute par l'exploitant de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application, 

indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues au livre V du 

code de l'environnement. 

Article 12 : 

En cas d'inobservation des prescriptions fixées par le présent arrêté, l'exploitant encourt notamment les 

sanctions prévues par les articles L216.6, 1216.13, L514.9, L514.10, L514.11, L514.12, 1514.13, L514.14, 

L514.15, L514.18, L514.1, L514.2, L514.3, L541.46, L541.47 du Code de l'environnement et l'article R 514.4 

du code de l'environnement. 

Article 13 : 

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 44 : 

Une copie de l'arrêté est déposée en mairie et peut y être consultée. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, 

est affichée en mairie pendant une durée minimum d'un mois ; un procès - verbal de l'accomplissement de 

ces formalités est dressé par les soins du maire. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire 

de l'autorisation. 

Un avis est inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 

diffusés dans tout le département. 

Article 15 : 

La présente décision peut être déférée devant le Tribunal Administratif uniquement (Tribunal 

Administratif de Melun — 43 rue du Général de Gaulle - 77000 MELUN) : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 
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où lesdits actes leur ont été notifiés, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que ie fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 

l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois 

après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration 

d'une période de six mois après cette mise en service. 

- Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne Sont pas recevables 

à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

(Loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976 article 69 VI) « le permis de construire et l'acte de vente, à des 

tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes 

afférentes instituées en application de l'article L.421-8 du code de l'urbanisme. » 

Article 16 : 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

- Le Sous-Préfet de Fontainebleau, 

- Le Maire de Buthiers, 
- Le Directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie d'Ile-de-France à Paris, 

- Le Chef de l'unité territoriale de Seine-et-Marne de la Direction régionale et interdépartementale de 

l'environnement et de l'énergie d’ile-de-France, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne d'assurer l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Melun, le À 8 JUIX zut 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur empêché, 

ë : Le Chef de l'Unité Territoriale 

Pot afipliation; 

Pour le Préfet Signé 

Claude POINSOT 

  

Destinataires de l’ampliation : 

Monsieur le directeur de la société SAMIN, 

Monsieur le Sous-Préfet de Fontainebleau, 
Madame le Maire de Buthiers, 
Monsieur le Directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de l'énergie d'ile-de-France à Paris, 

Monsieur le Chef de l'unité territoriale de Seine-et-Marne de la Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et 

de l'énergie d'Ile-de-France, 
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